
UNSA-SNPHLM
BP 51022- 53010 LAVAL CEDEX

  Siege social 21 rue Jules Ferry 93117 Bagnolet  Le SNPHLM syndicat fondé en 1950

  L'adhésion est individuelle et annuelle.

  Elle donne droit à :

o Un crédit d'impôt

o Une protection juridique individuelle

o UNSA Please à vos côtés (tél. 09 69 36 00 70)

o La lettre en ligne de l'UNSA

    Facultatif    o

Nouvelle Convention 

IDCC 3220

OPCHS
COOP OPH

1 A1  I-1 52 € 17,68 €

2,3 A2, A3 I-2 57 € 19,38 €

4,5  A4 II-1 75 € 25,50 €

6,7  A5 II-2 90 € 30,60 €

8  A6  III-1 127 € 43,18 €

9 A7 III-2 147 € 49,98 €

10 A8 IV-1 162 € 55,08 €

11,12,13 A9 IV-2 230 € 78,20 €

Madame/ Monsieur  Nom:    ________________________________   Prénom:   ____________________

Adresse complète:  ___________________________________________________________________

Code  postal: ___________________________ Ville: ________________________________________

Tél. domicile:___________________________ Bureau:_____________ Portable_________________

Courriel: (e.mail) _____________________________________________________________________

Nom de l'entreprise: ________________________________________________________________

Adresse complète:  ___________________________________________________________________

Code  postal: ___________________________ Ville: ________________________________________

Nouvelle convention OPCHS

Date : Signature :

         Signataire de la 1ère Convention Collective Nationale des SA et Fondations d'HLM N° 2150 en 1957

(À remettre à votre délégué syndical ou l’envoyer à : UNSA-SNPHLM BP 51022 - 53010 LAVAL Cedex)

BULLETIN D’ADHESION 2026

   Affiliation à l'UNSA en 2012

Classification de mon poste (voir fiche de salaire) : _____  & Catégorie : ESH ou Coop ou OPH ou

G3, GHQ, OHQ

G4, GS, CE

G5 

G6

G7

G8

           Envoyez toutes correspondances et chèques à:

Courriel: snphlm@free.fr/ Site: WWW.snphlm.com

G2, GQ, AQ, OQ2

L'abonnement à UNSA magazine (8€,  faire un chèque séparé de la cotisation )

Type d'adhésion :     1ère adhésion     ou     Renouvellement

 Grille des cotisations du logement social

G1, EE, OE, EQ, OQ1

Classification des catégories 

ESH   -   Convention : 

IDCC 2150

 Cotisation 

 annuelle 

Information: Coût réel 

après déduction fiscale 

de 66%

 Je déclare donner mon adhésion à l’UNSA-SNPHLM, et m’engage à me conformer aux statuts et règlement intérieur 

  dudit syndicat (en ligne).

Fiche à remplir
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  Siege social 21 rue Jules Ferry 93117 Bagnolet

 Règlement par chèque à l'ordre de l'UNSA SNPHLM

 Par virement :  (préciser dans l'intitulé du virement  "Nom Prénom / Sté " ) .

 Banque CREDIT AGRICOLE :  Agence de Saint -Jouan des Guerets (35430)

 IBAN : FR76 1360 6000 0746 3487 4201 905 

 BIC- AGRIFRPP836

Conformément à la loi Informatique et libertés du 6 janvier 1978 et au Règlement Général sur la Protection
des Données de 2016

Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de limitation, d’effacement, de portabilité

et d’opposition sur vos données personnelles que vous pouvez exercer selon les modalités

décrites dans la politique de confidentialité accessible auprès de snphlm@free.fr

 Le SNPHLM syndicat fondé en 1950

Veuillez prendre connaissance des statuts et du règlement intérieur sur notre site : 

www.snphlm.com

 Représentant syndical à la Comission Paritaire Nationale de la branche professionnelle des ESH ( www.esh.fr)

   Affiliation à l'UNSA en 2012

*  Pour la 1ère adhésion , le montant de la cotisation dûe peut-être divisé par le nombre 

   de mois restants.  

 Un reçu pour déduction fiscale vous sera adressé contre paiement de la cotisation.

 Conditions d’utilisation de vos données personnelles  :

Adhérer à un syndicat 

C'est faire le choix de ne pas être seul au sein de son entreprise.

C'est agir collectivement pour faire respecter ses droits.

Ne restez plus isolé(e), adhérez massivement à l'UNSA-SNPHLM

En remplissant ce formulaire d’adhésion, j’accepte que l’UNSA-SNPHLM mémorise et utilise mes données personnelles.

* Temps partiel, retraité (e) vous pouvez appliquer un abattement de 25%.

               * Dans les 2 cas minimum de la cotisation annuelle : 30€
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